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LES SALARIÉS AU SMIC
EN JUILLET 1988

Le salaire minimum a progressé de 3,3% en un an, de juillet 1987 à juillet 1988.

La proportion de salariés bénéficiaires directs du relèvement du SMIC au 1e, juil-
let 1988 est de 7,0% dans les établissements de 10 salariés et plus. Dans les établis-
sements comprenant moins de 10 salariés elle atteint 17,0%. Globalement, sur
l'ensemble des établissements, elle est de 9,7%.

La tendance est à la baisse de la proportion de smicards: au 1e' juillet 1987, elle
était de 7,8 % dans les établissements de 10 salariés et plus, de 20,4 % dans les petits
établissements, de 11,1 % sur l'ensemble.

Les composantes de la population des bénéficiaires directs du relèvement du
SMIC, indépendamment de cette baisse, restent les mêmes: c'est toujours parmi les
femmes, les ouvriers et les jeunes que la concentration de smicards est la plus forte.
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Taille des établissements
Ens~mble

1 à9 10 à 49 50 à 199 200 à 499 500salariés
-

,,,
Activités salariés salariés salariés salariés et plus établissements

1987 1988 1987 1988 1987 1988 1987 1988 1987 1988 1987 1988

Industrie ... 18.6 15.3 13,1 11.9 10,2 10.4 4,6 4.5 0.7 0,7 7,7 7.4

Bâtiment. . 14,7 12,3 9.3 8,2 8,5 7,9 6,2 5.6 2,9 3.9 10,2 8,9

Transports. 10,4 9.4 5.5 6.0 4,4 4,7 1.4 2,0 2,1 0,6 5,1 4.9

Commerces. 20,7 17,6 11,3 11.4 10,7 10,9 6,0 6,0 8,7 8,8 13,5 12,6

Services ..... 23,9 19,8 9.4 8,2 10,8 6.9 9,6 4,2 3,0 1,8 14.8 11,5

Toutes activités ... 20.4 17,0 10,6 10.0 9,9 9,0 5,9 4,6 1.6 1.5 11.1 9.7

Valeur du SMIC au 1 er juillet 1988 : 28.76 F.

La hausse du SMIC au 1er juillet 1988 concerne directement les salariés dont le
salaire horaire, au 30 juin 1988, était compris entre 28.48 F (ancien montant du SMIC)
et 28,76 F (nouveau montant). A ces salariés il convient d'ajouter ceux dont la rémuné-
ration horaire peut être légalement inférieure au SMIC (apprentis, salariés de moins de
18 ans, handicapés, etc.). Les salariés dont le salaire horaire est haussé à la nouvelle
valeur du SMIC seront appelés « smicards )} dans la suite du texte.

De juillet 1987 à juillet 1988, le salaire horaire minimum a progressé de 3,3%
(2,3 % au 1er juin 1988, 1,0% au 1erjuillet 1988). Cette progression résulte de l'évolu-
tion des prix mesurée de mai 1987àmai 1988 (à raison de 2,5%), de 0.4 % au titre de
la clause minimale de pouvoir d'achat et 0.4% de « coup de pouce}) supplémentaire.

De juillet 1986 à juillet 1987, le SMIC avait augmenté de 3.4% (2.4% au
1er mars 1987, 1,0 % au 1er juillet 1987, comme en 1988). Les situations des deux
années sont donc comparables. on constate pourtant entre juillet 1987 et juillet 1988
que la proportion de smicards se réduit globalement de 11,1 % à 9,7 %; elle diminue de
20.4% à 17% pour les petits établissements et de 7,8% à 7% pour les établissements
employant plus de 10 salariés.

Cette baisse est particulièrement sensible dans les services, en particulier dans le
secteur « nettoyage}) : en effet, en juillet 1988, le minimum conventionnel de la
branche « nettoyage de locaux}) (couvrant 144000 salariés), s'est avéré très légère-
ment supérieur au SMIC (28,90 F), ce qui ne se produit pas en juillet habituellement.

Le classement des secteurs ou des classes de taille d'établissement selon leur
proportion de smicards est stable entre 1987 et 1988 :

- c'est dans les commerces et les services qu'il yale plus de smicards, et dans
les transports qu'il y en a le moins.

- plus les établissements sont petits, plus la proportion de smicards y est forte;
ceci pour tous les grands secteurs excepté le commerce où les gros établissements (de
500 salariés et plus) ont, en 1988 comme en 1987, une proportion de smicards supé-
rieure à celle des établissements de 200 à 500 salariés.

Proportion de salariés bénéficiaires directs du relèvement du SMIC
selon les grands secteurs d'activité et la taille des établissements (*)

(*) - Par rapport à l'ensemble des salariés.

Deux fois plus de smicards chez les femmes et les ouvriers.

L'analyse des résultats au 1 er juillet 1988 confirme que le SMIC concerne
essentiellement:

- les femmes: la proportion de femmes au SMIC est deux fois supérieure à
celle des hommes (2.4 fois pour les établissements de plus de 10 salariés et 1,9 fois
pour les établissements de moins de 10 salariés);

- la catégorie ouvriers: le pourcentage d'ouvriers au SMIC est également deux
fois plus important que la proportion d'employés smicards (2,7 fois pour les établisse-
ments de plus de 10 salariés et 1.4 fois pour les petits établissements).



Etablissements Etablissements !de 1 à 9 salariés de 10 salariés et plus
Toutes activités

Juillet Juillet Juillet Juillet
1987 1988 1987 1988

OUVRIERS,

Hommes. ... ,... 17.8 14.5 7.7 7.0
Femmes ... ... ... 39.0 33.5 24.8 21.9
Ensemble ...... ...... ........ 23.8 19.9 11.9 10.7

EMPLOYES,

Hommes, ... ... ... 10.2 8.2 2.2 1.9
Femmes ... ... ... 21.8 19.1 6.7 6.4
Ensemble '.............. '... 16.8 14.3 4.2 3.9

SALARIES,

Hommes, ... ... 15.0 12.1 5.1 4.7
Femmes ... ... 27.7 23.7 12.6 11.4
Ensemble .... ..... '..... ..... 20.4 17.0 7.8 7.0

1987 1 988
Toutes activités

1 à 9 10 salariés 1 à 9 10 salariés
salariés et plus salariés et plus

OUVRIERS,
Hommes, 53.8 44.5 52.9 44.6
Femmes, ... .. 40.0 31.8 38.3 29.7
Ensemble .......,.. ... ..... 47.4 38.0 45.9 37.1

EMPLOYES,

Hommes. ... ... ... 53.1 57.2 51.8 57.2
Femmes. ... 37.4 46.6 35.3 45.7
Ensemble .. ... '......... .. 41.5 49.7 39.5 49.0

SALARIES,

Hommes, .
'

53.6 46.9 52.6 47.0
Femmes ... ... 38.6 37.1 36.7 35.7
Ensemble ..............

""'"
45.0 41.3 43.1 40.6

Proportion de salariés bénéficiaires directs du relèvement du SMIC

par sexe et catégorie socio-professionnelle (*)

(*) - Par rapport à l'ensemble des salariés.

40% des smicards ont moins de 26 ans.

En 1988, comme en 1987, un peu plus de 40 % des smicards sont des jeunes de
moins de 26 ans. Cependant cette proportion de jeunes à l'intérieur de la population
des smicards varie selon le critère retenu (sexe, qualification, taille des établissementsl.
Si l'on considère, par exemple, le critère du sexe:

- elle est supérieure à la moyenne, et dépasse généralement 50 % pour les
hommes;

- elle est inférieure à 40% pour les femmes.

Ceci montre que les hommes rémunérés au SMIC le sont principalement au début
de leur vie active, alors qu'en ce qui concerne les femmes cette situation est souvent
plus durable.

Proportion de jeunes de moins de 26 ans parmi les smicards

selon le sexe, la catégorie du salariéet la tailledes établissements
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PRJF'Cf\Tla'" DE Bt=\'EFIClA1.RES DIRECTS DU RJ::LE\ID'>E\T OC S'>llC PAR SECmJR O'AcrIVI'IES EO:N:MlQJES

ET TAlu.E O'ETABUSSEM:!\,], E!< 1'frl cr 1988

ACTIVITES ECI:N::MlQJES

NA? 73 : Niveaux 40

T02 Industries de La viande et du lait ,.. 1

1'03 Industries des autres pro.:1uits alimentaires 2
ros Prcductioo de pétrole et de gaz. naturel. . .. ... 3
'JUï Prcrluctioo de minerais et métaux ferreux.

?Temiere transfonratim de l'acier 4
1'Q3 Production de minerais,métaux et demi-prOOuits ncn ferreux. 5
1Q3 Productioo de natériaux de ccnstructioo et minéraux divers. 6

1'10 Industrie du verre 7
Tli O1.im.ie de base, fibres artificielles et synthétiques 8
T12Pa.ra.chiJnie et lnd.ustrie p-wmaceutique... 9
TI3 Fonderie et travail des rrétaux. 10
T1~ ConstNctioo méçanique , 11
Tl; Constructioo électrique et électrmique. . .. .. . . . .. . .. 12
116 Ca'1structioo de véhicules autcrrobiles et d'autres rratériels

de transp:::>rt terrestre 13
Tl7 Construction navale et aérmautique, armement. 14
n8 lnd"<.IStrie textile et habillement 15
Tl9lndustrie du cuir et de la chaussure 16

1'20 Bois. meubles et in.1ustries diverses ... 17
T21lndustrie du pa;::>ieret du cartco 18
TZ2 lmprilroerie, presse, éditioo. , 19
123 Industries du caoutc:ho..lc et de la transformatioo des

rratiéres plastiques ... 20
12i1 Bâtiment. génie civil et agricole. ... ... 21

125 Ccmnerce de gros alÎJne:ltaire 22
i26 CQl11lcrc:ede gros ron .alimentaire.. ... ... 23
T27 Ca1merce de détail alimentaire 24

1'28 Ccmllerce de détail mn alimentaire. 25
m Repa.raUon et C01merce de l'aut01ooile. ;;h

T3J i-btels. cafés. restaurants. '27
T3I Tra'1Sro:-ts(1). ... 28
T33 Services oorc:ha.'1d.s rerous principalement

aux en~reprises.
T}'; Services rran:iïa.'lds rerdus principaleme:1t

aux p.;::.~ticulieI'S. ...

LŒ Industries agricoles et aliItlC:ltaires.
1 UOj D--,ergic(2).

WI Industries des biens Intermediaires.
lû5 industries des biens d'equipement.
u:6 lndustrjes des biens de cons::xrIlTl\:ltio:-jcourQ.t1te.

LUi' Bbtime:1t. Génie civil et agr-icole.
U08 C01merçe. ...
L:l0 Servic<;;s narchands. . . . . . .. .
CU Location et crédit-œil i.rmobilier. ...
lJ12 Assurances... , ............
U3 Organismes financiers ..............

...

...
...

...
.....

...

... 42
.. 43

... ... 44
., 45

lXJ2 il. u:i> lr:dustrie nctl c011pris le batimen.t(2).
tXJ2 a UJï lrd.ustrie y canpris le batimerlt(2).

lOS fi L'14 Tertiaire(l). ..........
1.:10al.o111 Services. ......

... ...

{l):Non ccmpris S'VCF,RA1P
(2);1'bn c011pris 'Iû4 'Prc:duction de ccrrbustibles mlneraux solides et
(3);1'bn canpris S'X:F,RA1P,r04,m6
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Le salaire minin'UI1 de croissance - le S'lUC - a été instauré par la loi du 2 janvier 1970; il se substitU3.it alors au S'\UG (salaire
miniIrun garanti). C'est U1 salaire horaire dont le ÇOINOir d'achat est garanti par U'le irrlexatien sur l'évolution de l'indice national
des prix il. la ccnsc:mnatim (article 1.141-3 du code du travail). en ootre, afin d'assurer aux salariés c1cnt les rém..mérations sent les
plus faibles une participa.tion au développement écorx:mique de la naticn, le g.nc est également fixé chaque amée par décret après avis
de la c01Il1Îssion nationale de la nêgociation collective en fcnctien du développement éccnani.que général (article 1.1111-4). L'accroissement
annuel de son po..M:;Iir d'achat ne peut être Wérieur il. la n-citiê de l'augnentaticn du p::uvoir d'achat du taux de salaire horaire rrKI)'en
enregistré par l'enquête trimestrielle du Ministère du Travail (article U41-5).

D1 concordance avec cette hausse du SItlC au 1er juillet, le Service des Etudes et de la Statistique mène une enquête qu..i vise il.
determiner la proportirn des salaries t>eneficisires de ce relévement. lli 1988, cette enquête crnceme les établissements de tootes tailles
de l'.iJx:jûstrie. du ccmne:rce et des services.
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